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74.300
accidents•....

scolaires
Davantage dans le « libre»

IÂ\. •. Chaque année, bon
~ nombre de nos chères têtes
blondes se blessent à l'école. Des
acddents qui dans la grande
majorité, heureusement, ne
prêtent pas trop à conséquence.
Leschiffres pour l'année scolaire
dernière nous ont été fournis par
les assureurs : ils semblent moins
importants que les années
précédentes alors que la
population sc:oIaireest en
augmentation. C'estune bonne
nouvelle.

Un peu plus de 74.300 accidents
scolaires l'année dernière contre
environ 100.000 les années précé-
dentes. Nos' enfants seraient-ils
plus .sages ou .plus prudents
qu'avant? C'E:stla question que
l'on peut se poser en regardant
les chiffres.
Dès qu'un accident donne lieu à
une blessure plus grave qu'un
bleu ou qu'un genou écorché, .il
fait l'objet d'une déclaration au-
près d'Ethias dans le 'réseau offi-
ciel et de CI Assurances (Centre
Interdiocésain) pour le réseau ca-
tholique.
Les cl1iffres reprennent tant les
accidents survenus à l'intérieur
des murs de l'école que sur le che-
min de ~, lors des stages en
~nse, lors des excursions et
des classes de dépaysement ...
« 49%, la majon"té de ces acddents

sUlviennent dans la cour de récréa- tions se /àit sur base de garanfJe
tion, explique René Hollants pour scolaire, explique encore René
CIAssurances. 32 % dans une saJJe Hollants. C'est la façon la plus l'a-

de sport, 3,5% dans les ateliers et pide pour que les parents soient in-
stages et 5% dans les escaJiers... )} demnisés, pour la partie non rem-
Près de qUatre accidents sur cinq boursée par la mutuelle, pour les
(79 %) surviennent dans l'en- frais de médecins, d'hôpital, mais
ceinte de l'école, 12 % lors de aussi toutes les prothèses, lunettes,
voyages scolaires, stages, excur- appareils dentaires ou auditifS...
sions, et 8 % sur le chemin de L'écolepeut aussi être estimée res-
l'école. ponsable par lesparents. C'estalors
« La plupart des dossiers l'assurance en responsabilité dvile
concement des acddents bénins de J'écolequi inle/vient».
(hématomes, entorses, égrati- il faut encore signaler que l'assu-
gnures) qui génèrent des dépenses rance « garantie scolaire» n'est
de fraismédicaux, explique Benoît pas obligatoire, mais que tous les

pouvoirs organisateurs en sous-
crivent une.
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NUL N'ESTÉPARGNÉ.
1PRÈS D'UN ACCIDENT

SUR TROIS SE
·PRODUIT À LA SALLE
DE SPORT DE L'ÉCOLE

Rigo pour Ethias. Les cas les plus
graves concement, chez les petits
enfimts, despertes d'un doigt (coin-
cé dans une porte ...) ou d'un œil.
ou les coupures importantes dans
les écoles techniques. )}
Lés décès ne sont malheureuse-
ment pas à exclure, mais il est ra-
rissime qu'ils surviennent dans
l'enceinte de l'établissement sco-
laire. fi s'agit plutôt d'accidents
sur le chemin de l'école. fi y en a
eu trois l'année dernière.
« Lagrosse majorité des indemnisa-

Chez les ptOfs 'aussi
Nous avons également réçu les chiffres
pour les accidents concerl1ant les pro-
fesseurs de tous les réseaux. Il s'avère
qu'ils sont en constante augmentation
puisque de 4.486 en 2007, on est pas-
sé à 5]03 en 2013. Il s'agit d'accidents
de travail. survenus soit au sein de
l'école, soit sur le chemin qui y mène.
Mais on peut aussi mettre en parallèle
de cette augmentation, celle de la vio-
lence dans les écoles dont les statis-
tiques montrent qu'elle évolue, et les
profs en sont parfois les victimes.
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